
, ,
• :'J., • 

, • 
.•..._ .. ~~, ...--~ .Z2 + ,•. ~"-,,~,,;f"""T.",'>:""'!_'O~{'.,~;:;;, • "4"':"'4y~'''''''''~:,:;:=': 

ni!>le~ Directeur lies S'-r.Vic~8 df,s yoi~sMJ)éué,\ration',dp ,,~<" 4; ,Col\s~il d'Adlllio.i~~rlJ.tiou enlen!!u; , 
w'!,\arl ~l Jes,'l'J'U;IlUX r,blics,'; , " " ',"": ' : ' , .~R:.mTE : " 

i Sauf ratification ultérieure, eu Co.nséÎ.L -,.d'AWq,inistt'jlti;on;' 

t , ARBÊ'rE!' '", ,.. 
., . . ',' ,.. • • . '.' \. - " '. ' . ." , ,',' l' ~ , . 
1\.RT.fCLB Pl\i.\1!1iR,~ Est orrloiIué _ un pr~lèveOlent, surJe 

, JohtHi"Je' re'n~'u\reUeUi~ut;:clt! Ser'v'rc~{df3s Vü'ies'de p'eh·éîrri. 
tr~iôB eL du '\Vha,1'(ùu Togo, de'la s{)m'm'e de tr~i8 ceut seize 

, mille sept cent !rente-,leux Ir., soixaute·et-uu cts (316, 7;l2,la) 
pour remboul'sement au' Budget Annexe ùe l'Exploita.
tion du Che ... in de Fer el au Whar! (Exercice 1925)ùu mon-
tan( 'des ùép~nses etfe~'tuéeB pour ùÎvers trnvanx et acbats' 
de rt;uouveUement au cOurs dudit exerCÎce. ~ 

ART. 2.-. -.çe~te somine ser.a vrelevéc su"r." ~elte de ~n 
.. miUiorr cinq ceut si~ 'mille 8oixanLe-et~onze [runes soiximte 
'centimes, existant au~dH fonds de renouvcHellJeut. 

AST.3.- Le Chef du Service des VOle~ de Pénétl'Htiou 
. et du' \WI~t elle Trésorier-l'oyeur du Territoire sont "b"l'
gés, dHl:cuIl en ce fLui'le concerne, ùe l'exécution du pr:esent 
arrêté qui sera enregi~tl'é. communiqué, pt pub.lié IHU·tqut 
où besoin se;-a. 

Lomé, le 2:1 .Juillet 1921;. 
nON:>ECARRf:RE 

• .A.R-flÈl'IY lV~ 27,) 'a-.tlt.tlJ,fJ,j~1 lJ,1I. ij,?lppleute1it de (OJl{:lWlls 
• au Chef du ::iertH'ce dt'J> 1'rawrpotls.Auto/UIJ/Jtles. ' 

. ' " 

Le. Gou~'erùenr des Coton.ie~t 

'Cbeva,lier ,de la Lù~iou d'Honueur, 
~ . • Commlssaire de la République, 

, Vu le,décrel du :13 Ma1'8 1921 déterminant les atttihutioIlS 
,et leII,pouvoirs tlu CoQl.!llissai1'e de 1\ République ~u Togo; 

1 
Vu le <lécr,et ,lu 2 Marsj\HO.sur la solde et les acceS80ires 

de solde du personnel co'lonial ; ensemble les actes modifi
catifs subs~quents._ no!amment l~s décreh; ùes 12 Juin -1911 
.et 11 SepteOlbrel9'2,O; , 

Vu i'arrêlé du 29 Juin 1926c~éantà compfèr dut" Juillel 
4926 un servî~e des tra~ports a~tompbj,les,; 

Vu l'arrêté du if Docembre 1925'fixaut les indemnité, 
. diverse'fol AHom~~s' HU pe·rsonnel ùe's ser.vices du 'ferritoire; 

. ~. ~. -,' --, , 
Le Conseil d'Admini,ttaiion eritendu ; 

, " 
,oIRRÈTE: 

ARTICLS PR"'RR,- Le tableau N' i de l'arrêté sus-visé du 
r1 Dé~embre 1925 eslcOlllJ11~té 'par' la mellti6n suiva~te" 
s's,jonla.nt sous le titre •• Service Automobile": i 

Chef du'Serviee des Transports Automobiles,: 

SuppléD<ent de fonctions, ..... : ... ,. '3,000 francs, 

ART,2.:-' Le présent arrêt. qni aDra Mn' effel pour 
'eompter du 1" Jnillel 111,26' sera communiqué et enregistré 
partou~ où bClloin $cra. f 

Lomé, le ~3 Jnillet '1926. 
BONNECARRÈRE 

'ARRÊTÊN' 27()' ;l'éci(ianl le' cUlltÜlÙmx dai,s lesquelles 
seronl f'mputces certa.ines dépeuses payees ti;. J'e.1ftéT:~eur. 

.Le Gouverneur des Colonies, 

Cbevalier ùe la Légion <j'Honneur, 

, Commiss,ai"" de la République,

\., , ; , 'Vu·l. déc"';t <lu li:! Mars i9:2l détermii'tant les attributIon. 
~,..t.Isp.on"Ji>ira do Com,lllissaire de la' ~épublique au , Togo; 

,~, 

,- A.f.eLs P~,,,iBR; Lè.s'd~pense. lait.es ê. Téx1êrhml'; dont,
,1 le nioulanl r!\laUveméolt'pèu' élev(;aùra élé payé suivant
! des pièees justHicarN~s' loUrili&8t'tiit ·lt-op ,pfju 'd'inilicatfonl~ 

,pour permettre une répartition très pr~cisc entre le budget 
local et le budget annexe) Sl'rout imputées pour· moitié entre 
cc's deux budgeL!;, 

ART. 2."-" Le pré8enL arrêté, qui f'e~a communiqué et en
" registré' pijrtout où besoin sera, s'appliquera à toutes dé
: li penses. arrivant au Territoire sous la forme de trausmiFision 

du CAissier Payeur Central uu ~es Tréso~ers'-Payeur~ Colo
Il niaux, il. parUt' de cellf!f' de JAIl\'Îer .192It. 

Lomé, le 2:1 Juillel '192;;, 

;1 1l0X.'1ECARRÈRE 

ARREr/!.,' X~ 2iï allouaNt Ull .Wp/i/CJllenl (h~ {(JltcÛous au 
1,1 r:lu:l du Garage Aulo111oMIe de l,vjné. 

Le GUll verneur dos Culonies. 


Chevalier Je la Legion' d"Honneur, 


Commissaire (fe la népuhlique, 

1 
i Vu le déact tlu 2a :\lar8 1!J21 déLet'minant les attributions 

et le~ 1~.)ti'ioir~;Ju CommÎil'si:iire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du ~ .:\lU1's 1910 sur la soltie et les accf'ssoires 
de Molde Ùlt IHîr60uuel colonial; oll:o>emLle les aetes. moùifi 
catifs subs,!t}uents. notulIlmeut lct' décrets des 12-.1tlin 1111;{ 
et Il Septembre 1\1:10 ; 

Vu l'arréié d~ :11 Uécembre 1923 acconiant des ~upplé~ 
rnents de functions au personnel des tlivers service:;; du Ter~ 
rito'ire; 

Vu l'n-rrêté du 29 Juin 192ü créant un Garage Central à 
Lomé; 

Sur la propo'sitîon du .chef du Secrélariat (îénéral; 

Le Conseil d'AùminÎslration entendu, 

ARRÊTE: 

AtH1CU! PRIDIIER.----:- L'arrêlé' sus-visé ju H Hécembre H}!!) 
est completé par l'adjondion, sous: le tilre q Service Auto~ 

mobile \ de la rubrique suivant,e: 

Chef du Garage Central de ~...om~ .... : .... {,500 franes, 

alloeation se cnmulankà l'Oj'('f1t<:Îou, avec ~elle l'pvenant 

an mécanicien clmrgé ile l'école LÎes conJudeurs t1'nuto

mobiles. 

ART. 2.- ,Le'pT'ésent arrêté qui aura son effet liourcomp


ter du 1" ,Juillet lUir., date d'enlrée l'li vigueur de l'arrêté 
créant le Garage Central LÎe Lomé. sera communÎ11ué et en
regi~tré pa~'tont où besoin !lera. ' 

Lomé, Je 2:3 Juillet 1926. 
BON'sECARRÈRE 

~ARRBTA' A~" 2ï8 purf(,ul-l lIlDdijù:atù.tm' aU:l~,It(juveaux ta~ 


,·-t· l'ifs du.f...'lumlin ri" Fer et du Wharf du 'l'agI), 


Le Gon vCI:llenr des Colonies, 

Chevalier de la L~gi'tJn d'Honneur, 

l, CommiBsaire de la République) 

Vu 1. décret d.. 23 Mars 1921 déterminant les .ttribn tion. 
et le. pouvoirs du Commissaire de la Républiqne au Togo; 

Vn l'arrèlé n° 94 du 23 Février 1920 po riant modifications 
des tarifl; du Chemin de Fer et du Wharl du 'l'ogo; 
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ARRÊTE: 

ARTICL. P..M....,- A compter du t .. AQ'\! t926, le. tarifs 
du Chemin de Fer et du Whar' .eront majorés. dans une 
proportion donnée par 

T· f20 
x 10%

t2. 
(T étant le cours de la Livre au 25 Juillet). Bauf le" tarifs 

du Wharf il l'exportation, qui ne subiront qu'une majora
tion moitié moindre. soit de 

T-t20 " 
t2 x ~/~,. 

Si T -' t20 ue donne l'ils uu nombre entier, on prendra le 
12 

nombre entier ,immédiatement inférieur. 

ART, 2, - Par la suite, en cas de bai••• du franc corres
pondant à une hausse de la Livre anglaise (supérieure ou 
égale il 12 points); les tari.f. subiront ~utomatiqllement une 
majoration correspondante donnéé par 1•• mêmesl,?rmules 
qu,'à l'article t··. Ces variations seront établie. pour des pé
riodes de 20 jour., du 1" au 20 de chaque mois ou du 20 
d'un mois au iO du mois suivant. ~ 

ART" 3. - Les majorations ou réductions, s'il y a lieu. , 
seront appliquées par simple allichage, les 211 et III de 
chaque mois, dans les gares du réseau et) à Lomé. au .gui
chet de distribution des billets pour voyageur. et an guichet
d.. la P. V, 

Les COUfl de la Livre servant de ba.se seront ceux de la 
veille du jour de l'affichage. 

AaT. ~.- Le cours de la Livre sera celui donné par la 
Banque Française d.e l'Afrique, 

ART. Il.- Le Directeur du -Chemin de Fer el du W.harf el 
le Chef du Service d. la Douane sonl chargés de l'exécution 

. dn présent arrêté qni .era mis en vigueur à la date du 1"' 
Août 1926, enregistré, publié el communiqué partout où 
besoin sera et inséré au Journal Official du Territoire. 

Lomé, le 2.~ Juillel 1926. 
BONNECARRÈRE 

ARRÈ1·j.; ,v, 280 accordant te hé".f"" d'heures supplé_ 
·mentaire's au personnel des l'rafJllux PüôUcs \du l'erri~ 
toire, pour travail assuré en dehors de ta j()ur~lée normale 
(te lrat1(ttÏ, 

Le Gouverneur des Colonies, 
Chevalier de la Légion d'Honueur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attributions 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au T"go; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . . 

Sur la proposition du Chef de Secrétariat Général ; 
,Le Conseil d'Administration .entendu ; 

ARRÊTE: 

.....TlCLS PU_I••,- L. servi"" assuré en· dehots d. la, 
·louruée normale de travail pa~ les agente de. ·Tra-:aux' 

'. . 


Lomé, 1.23 Jùillet 1926. 
!'ONl';iECARRÈRE.il 

l,· 
, ARRÊTÉ N° 2ii2 modifiant 'l'arr~lé"rtiu t4 ,Vai 1928 


~'n8lituant mie _indetmu"té romplé~mmtaire_ de zone. 
, 
Le Gouverneur, des Colo'nies, 

"Chevalier de la Légion d:Honneur, " 

Com~iasllire <le la République', 

Vu le <lOOr.t d1j,23 Mars 1921 dél/lr~inant lee att,jibUtions;' . 
et les pouvoin du Commio§6ire de la Ré.pn!>UiJu'e ·BU Togo, 

.Vu le décret du H Septembre 192:0 moqUianl le :décrel 
du 2 MarsA9tO sùr la solde el les accelsoires de.old.; 

" 
Vu l'arrêté n' 271 du f7 Novembre 1924 attribuaut une 

indemnité spéciale du Togo. en.(!!nllie l'arrêté n'441l du 
tt Décembre 19j\1\ fùcalll le tenx ~. cette indemnité; . 

, " " 

Vu l'arrêté n'.316 du ~ Août 192IHlxllut le taux d'" in
demnités de zone et de cherté de vie*;- " • 

Vu l'arrêté du 14 Mar 1926 insÜtùanl.ooe .indémnité 
complémentaire d.e zone; , 
, Le Conseil d'Administration enlelld\l; 

ARI'lÊTE : • / . , . . • 
. ABTlCL. P••Mlsa.- L'indem".ité !if'l'I'lépl~ntai,... de ,zon.. >~ 
inetituéé par l'arrê" du 14 M'Il 192G a~'Pl'flii du ~.~nel . 
civil .1 mlli!aire europllon, eq servlj!e' da:"., .1•• cerpl•• de
Lomé, Anécho, Klollto, Atakpallfil ,t, Solfndé, e.t portée & 
6 francs. 

ART. 2.- Le Ch.1 du 'Secrétariat 1l~l\tral, léChol, du:, 
Service dos V"io. dl!" Péllétration'~! <111 Wharf e~ les 
Commandants de Cèj>ele aenl cbarllés; . eqp.eun ..n c. qui le
concerne, de l'exéclliioll du 'pré.e~t anii'équi anra ~on 
effô! pour compter. dl! 1".Jl\i\let 1.926. "'HI sera <;nregistré,· 
publié .t eoml'Dnniqll' parteut où Ii •• </Ip .. ra, .. 

Lomé, 'le 2illI!i.1JIt,1926. ',' 
l\ONN/!IltIJf\ERE. 

~ ". J .,~··~r . •. 
ARRÊTÊ N' 283 abrogeant les 'riiIRp''i!;ons Ile fam/é dù· 
. 23 j"illet 1926 rtq>pOrlartll'a'I'rÎ/, c!"i10 Naperttbre 1925 

./JetroyanJ-. uxe indemnité de c~'i1tp,hllltion -de traitem,en/' 
aux agellis des Service. ·Civil. di/-, rQgo, , . 

Le Gouverneur dès eoIoniesl 

Chevalier d. la Légion,d'Holi!1eUr,. . , 
Commissaire de la République 

. Vu le dOO~i du 23MIIJ' ..'t~1l1 dét.érmi~l)t ~'\•.~ttribl.!~ion... 

et les pouvOIr. du CommIssaIre 'dola.~puNlqlll'a.u Togo; 


Vu l'arrété du 22 Avril 19211 réo..gl\lli."I)& le. cadre des 
i i Service. Civil~ du Togo; ", 

. Vu le clbl. n' t43 du 23 Juillet 11126, dl! Ministre dea. 
Colonie!! : 

. ,
ARRÊTE: 

'} 

A.;;èLB PABlfll!ll.:'" Spnt et. demet'trent. aiu-Ogées leadis
. pollilions de l'arrêté du 23 Juillet 1926, 'l'apportent l'arrêté-, 


.. du '30 No.vembré 19t11 et octroyant ~ne Indemnité do CO.Dlc 
.. 


